INSCRIPTION EN COTUTELLE INTERNATIONALE DE THESE
La cotutelle internationale de thèse vise à conforter la dimension internationale des écoles doctorales, à favoriser la mobilité des doctorants dans des espaces scientifiques et culturels différents et à développer la coopération scientifique entre des équipes de recherche françaises et étrangères – Arrêté du 06 janvier 2005, article 2,  relatif à la cotutelle internationale de thèse 

Cette procédure permet à un doctorant (français ou étranger) inscrit à la fois dans un établissement supérieur français et dans un établissement supérieur étranger, et y effectuant ses travaux de recherche en alternance, de pouvoir obtenir simultanément le grade de docteur français et le grade étranger équivalent, suite à une soutenance unique.
La mise en place d’une cotutelle internationale est à l’initiative du directeur de thèse dans le cadre de ses relations avec des partenaires universitaires et laboratoires étrangers.

L’inscription en « cotutelle internationale de thèse » se fait lors de la 1ère année d’inscription en thèse ou au plus tard au cours du 1er semestre de la 2ème année.
Vous devez être titulaire d’un diplôme national de Master, si tel n’est pas le cas, vous devez faire une demande de dérogation Master en le spécifiant sur le formulaire de l’inscription en cotutelle (voir liste jointe des pièces à fournir).
1) Votre directeur de thèse peut se procurer le formulaire d’inscription avec la convention de cotutelle internationale type auprès du BVD . Il existe également une version anglaise de la convention disponible.
2) Votre directeur de thèse doit consulter le BVD afin de faire valider les modalités retenues dans la convention avant de procéder à la signature des documents par l’établissement partenaire. Attention : n’envoyez pas la convention à l’établissement partenaire avant vérification et signature de celle-ci par l’UPV-M
3) Le formulaire d’inscription en cotutelle et la convention doivent être signés  (en 5 exemplaires pour la convention) par votre directeur de thèse, votre directeur de laboratoire. Vous ou votre directeur devez déposer ce formulaire d’inscription et la convention au BVD ainsi que le dossier scientifique. (Voir liste des pièces jointe). Le BVD se chargera d’envoyer le formulaire et la convention proposée à l’école doctorale pour avis et signature.

4) Après avis favorable de l’école doctorale, la convention (en 5 exemplaires) est ensuite soumise au Président de l’Université pour signature ainsi que la demande de dérogation de master si besoin. Une fois la convention signée, le BVD envoi les 5 exemplaires ainsi que la charte des thèses à votre directeur de thèse pour signature de l’établissement partenaire. 

5) Vous serez autorisé à vous inscrire en cotutelle qu’après la réception de la convention signée par l’établissement partenaire. Dans cette attente une inscription en doctorat « simple » à l’UPV-M peut être envisagée.
6) Les exemplaires signés par l’établissement partenaire sont retournés au BVD qui peut vous inscrire définitivement en cotutelle internationale de thèse.

Le doctorant doit être inscrit durant les 3 années de thèse dans les deux établissements mais il acquitte ses droits chaque année soit à l’Université Paul Verlaine Metz soit à l’Université partenaire (cf. convention de cotutelle, article 2)
Liste des pièces à joindre pour la mise en place d’une convention en cotutelle internationale de thèse
NB : Ces pièces sont à fournir indépendamment de l’inscription administrative en thèse qui ne se fait pas forcément au même moment (cf. liste des pièces à joindre procédure inscription en 1ère année)
· Le projet de rédaction de convention de cotutelle internationale de thèse non signée à ce stade

· Le formulaire d’inscription en cotutelle signé par le directeur de thèse et le directeur de laboratoire

· La charte des thèses signée 

· Un CV détaillé
· Une lettre de motivation de l’étudiant

· Une lettre de motivation du directeur de thèse

· Une copie du diplôme le plus élevé et les notes obtenues (attention à la demande de dispense de master si diplôme étranger)

· Une traduction par traducteur assermenté ou attestation certifiée conforme dans le cas d’un diplôme étranger

· Résumé du travail de recherche antérieur

· Titre de la thèse et résumé du projet de thèse

· Liste des publications

Vos contacts au BVD :
ATTONATY Marie-Agnès : thèses Sciences Humaines et Arts sauf laboratoire CREM

LEBRETON Stéphane : thèses sciences exactes sauf Ecole Doctorale SESAMES

VITRY Isabelle : thèses Lettres et langues, Sciences économiques et de gestion

ZIEGLER Laurette : thèses laboratoire CREM, Ecole Doctorale SESAMES

Adresse : Université Paul Verlaine - Maison de l’Université (présidence/rez-de-chaussée), Ile du Saulcy, BP 80 794, 57012 Metz Cedex 1
Téléphone : +33 (0)3 87 54 72 00

e-mail : bvb@univ-metz.fr
horaires d’ouverture au public : 9h/12h30 – 13h30/16h30 du lundi au vendredi

